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Qu’est-ce que le PNFB ? 
 

● LAAAF : il précise les orientations de la 
politique forestière pour une durée maximale 
de 10 ans 

● Un programme opérationnel : actions/suivi en 
synergie avec les autres politiques publiques 
CSF … 

● Dans un délais de deux ans, un PRFB adapte 
à chaque région les orientations et les objectifs 
du PNFB. 

● Qui laisse une grande place à l'adaptation 
régionale 

 



 4 objectifs  

● Créer de la valeur en France, en mobilisant la 
ressource durablement 

● Répondre aux attentes des citoyens et 
s’intégrer aux projets de territoires 

● Conjuguer atténuation et adaptation des forêts 
au changement climatique 

● Développer des synergies entre forêt et 
industrie : 

– trouver des débouchés  aux produits forestiers 
actuellement disponibles 

– adapter les sylvicultures pour mieux répondre aux 
marchés 



De réelles inflexions : 

1) augmenter les prélèvements de bois :  

  + 12 Mm3  d’ici 2026 

2) Relever le défi du changement climatique :  

– acquisition et diffusion de connaissances, 

– mise en œuvre de sylvicultures adaptatives et 
plus dynamiques, 

– renforcement de la politique de prévention et 
de lutte contre les risques . 

 

 



De réelles inflexions : 
3) Un mot d’ordre : innover ! 

– à l’amont (adaptation au CC, mécanisation en 
forêt),  

– à l’aval (valorisation des feuillus, gain de 
compétitivité),  

– prendre le virage du numérique 
 

4) Restaurer l’équilibre sylvo-cynégétique :  

– instauration d’un dialogue renforcé 

– amélioration de l’outil plan de chasse et de sa 
mise en œuvre 

– mise en œuvre de techniques sylvicoles 



De réelles inflexions : 
5) Impulser une nouvelle dynamique :  

– expérimentation du regroupement de 
gestion des forêts publiques et privées 

– rapprochement des organisations 
professionnelles dans une représentation 
institutionnelle commune 

6) Initier de nouvelles modalités de financement 
public 

– FSFB et appel à projets dès 2017 

– PIA 3 

7) Nouvelle stratégie de communication  



La mise en œuvre et le suivi 

● Une instance de pilotage, de suivi et d’évaluation 
créée auprès du CSFB avec 4 comités 
spécialisés : 

i) Europe et international  

ii) Forêt, bois et territoire 

iii) Gestion durable : lieu d'échange sur la 
synthèse du rapport IGD 

iv) Suivi du PNFB  

 



Les indicateurs de suivi du PNFB 

● Le PNFB a identifié 12 indicateurs (annexe 3 ) 
pour suivre les enjeux, la mise en œuvre, les 
résultats et les impacts du PNFB  

● 10 indicateurs sont tirés des IGD : 

+volume commercialisé (3.2 .a) 

+surface avec DGD (3.5.a) 

+balance commerciale/branche (6.8.b.2) 

+ valeur ajoutée /branche (6.2.a) 

+taux de prélèvement (3.1.a) 

 

 



 +volume bois mort/Ha (4.5.b) 

+ prélèvement grands ongulés (2.4.1) 

+ surfaces annuelles de plantation et régénération 
(4.2.c) 

+surface forestière/habitant (6.10.a) 

+nombre d'emplois dans la filière/branche (6.5.a) 

 

=>2 indicateurs hors IGD : 

+ abondance des oiseaux communs forestiers 
(ONB) 

+ Nb kilomètres de pistes forestières (OSIRIS) 



● D'autres indicateurs pourront être définis au 
sein des CS du CSFB 

  

- gestion participative et collaborative 

- dans la limite de la faisabilité technique/financière 

- le MAAF prépare un panel d'indicateurs pour 
discuter au prochain CS suivi en 2017 



Déclinaison régionale 

● Les PRFB, dans le cadre des CRFB 
(coprésidence CR/préfet) ; 

● la déclinaison régionale => un programme pour 
2016, 2017, 2018…   

● Mise à disposition des CRFB d'un kit de données 
IGN pour dresser un état des lieux régional, en 
amont des réflexions stratégiques 

- 13 kits pour les régions administratives 
(avec 130 tableaux et 100 illustrations) 

-1 kit pour l'arc méditerranéen 

- 5 kits pour les massifs montagneux (Alpes, 
Jura, Massif central, Pyrénées, Vosges)  



Les indicateurs des PRFB 

● Se baseront en priorité sur les indicateurs du 
PNFB … sous réserve de leur disponibilité 

● Déclinaison d'éventuels indicateurs spécifiques 
selon les contextes régionaux : discussion en 
CRFB  



Les étapes passées et à venir : 

● Mars : avis du CSFB  

● Juillet : avis de l’autorité environnementale sur 
l'évaluation environnementale stratégique du 
PNFB 

● Octobre : mise en ligne sur le site internet du 
MAAF du projet de PNFB, EES et avis de l’AE  
pour consultation du public. 

● Évaluation des propositions du public, prise en 
compte  

● Validation par décret 

● Le travail en région commence sans attendre. 



Merci de votre attention ! 


